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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
(CIJ) 

 
Par Julien Fouret et 

Mario Prost 

 

Introduction 
Il n’est pas rare de lire que les affaires qui, politiquement, comptent le plus 

pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales sont dans l’ensemble 
soustraites à l’appréciation de la Cour internationale de justice. Dépourvue de 
juridiction obligatoire, la Cour mondiale serait cantonnée à l’examen des seuls points 
de détail, de questions accessoires vis-à-vis desquelles les États rechignent moins à 
recourir à une tierce instance. À cette affirmation, on peut répondre tout d’abord que, 
bien souvent, ce sont les détails qui font les tragédies1. À cette affirmation, on peut 
rétorquer, surtout, qu’elle a été largement démentie par l’activité juridictionnelle de la 
Cour lors des deux dernières années. Il suffira, pour s’en convaincre, de rappeler que 
la Cour s’est prononcée, à un peu plus d’un an d’intervalle, sur la question du mur 
érigé par Israël en territoire palestinien, puis sur celle des activités armées sur le 
territoire du Congo. Ce sont là, il est à peine besoin de le souligner, deux questions 
brûlantes dans les relations internationales contemporaines, dont beaucoup estiment, à 
raison certainement, qu’elles sous-tendent d’innombrables autres problèmes, non 
seulement à l’échelle régionale, mais plus largement à l’échelle continentale, voire 
mondiale. L’importance de ces deux affaires a provoqué une effervescence 
médiatique et juridique sans précédent. Il est heureux que cette effervescence trouve 
écho dans la présente chronique, sous la forme d’une importante contribution de 
Christian Tams. Ce dernier propose un éclairage tout à fait original sur les deux 
affaires en évoquant les implications de l’avis consultatif en l’affaire du mur puis de 
l’arrêt en l’affaire Congo c. Ouganda eu égard au droit de légitime défense. Ce regard 
croisé, que Christian Tams conclut d’une façon qui ne laissera pas le lecteur 
indifférent, puisqu’il soutient que le droit international moderne reconnaît aux États le 
droit de légitime défense en réponse aux agressions non étatiques (émanant de forces 
rebelles ou de groupes terroristes), constitue la première partie de cette chronique CIJ. 

La seconde partie est consacrée de manière plus traditionnelle à l’activité de 
la Cour durant l’exercice 2005. Deux décisions ont été rendues par la Cour, qui font 
chacune l’objet d’un commentaire : l’arrêt du 10 février 2005 sur les exceptions 
préliminaires en l’affaire Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), ainsi que l’arrêt 
du 12 juillet 2005 dans l’affaire du Différend frontalier (Bénin c. Niger). 

En matière institutionnelle, l’exercice 2005 a donné lieu à un important 
renouvellement des juges siégeant au Palais de la paix. En remplacement du juge 
Guillaume (France) démissionnaire, Ronny Abraham (France) a été élu par le Conseil 

                                                 
1  Voir Mario Prost et Julien Fouret, « Du rôle de la Cour internationale de justice : peau neuve ou peau 

de chagrin? » (2003) 16:2 R.Q.D.I. 191 à la p. 233. 
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de sécurité le 15 février 2005. Le 7 novembre 2005, quatre nouveaux juges ont été 
élus en remplacement des juges Vereshchetin (Russie), Kooijmans (Pays-Bas), Rezek 
(Brésil) et Elaraby (Égypte). Les nouveaux membres de la Cour sont les juges 
Mohammed Bennouna (Maroc), Kenneth Keith (Nouvelle-Zélande), Bernardo 
Sepulveda Amor (Mexique) et Leonid Skotnikov (Russie). Le juge Thomas 
Buergenthal (États-Unis), pour sa part, a été reconduit dans ses fonctions2. 

En matière juridictionnelle, cette année 2005 est restée calme, dans la 
continuité du dernier semestre de 2004. Une unique affaire a été inscrite au rôle de la 
Cour, le 29 septembre 2005, à la suite de la saisine du Costa Rica pour un différend 
avec le Nicaragua relatif aux droits de navigation sur le fleuve San Juan3. Le 31 
décembre 2005, le rôle de la Cour comptait douze affaires, une stabilité parfaite par 
rapport au dernier semestre 20044. 

 

                                                 
2  Organisation des Nations unies, Communiqué CS/8549, « Le Conseil de sécurité élit cinq juges à la 

Cour internationale de justice pour un mandat de neuf ans » (7 novembre 2005), en ligne : Recherche 
de communiqués de presse des Nations unies <http://www.un.org/News/fr-press/docs/2005/CS8549. 
doc.htm>; pour obtenir les biographies de ces nouveaux membres, voir la Cour internationale de 
justice (CIJ), Communiqué 2005/23, « L’Assemblée générale et le Conseil de sécurité de l’ONU 
procèdent à l’élection de cinq membres de la Cour », (8 novembre 2005), en ligne : CIJ 
<http://www.icj-cij.org/cijwww/cpresscom/cpresscom2005/cpresscom2005-23_20051107.htm>. 

3  Usine de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), C.I.J. rec., en ligne : CIJ 
<http://www.icj-cij.org/cijwww/cpresscom/cpresscom2005/cpresscom2005-20_coni_20050929.htm>. 

4  CIJ, « Affaires pendantes devant le Cour », C.I.J. Mémoires, en ligne : CIJ <http://www.icj-
cij.org/cijwww/caffairespendantes.htm>. 


